
LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°42-2024-061

PUBLIÉ LE 17 AVRIL 2024



Sommaire

42_DDETS_Direction Départementale de l�emploi, du travail et des

solidarités /

42-2024-04-05-00005 - Composition du Conseil de famille des Pupilles de

l'Etat (2 pages) Page 3

42_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la

Loire /

42-2024-04-15-00002 - ARRETE n° 116 -DDPP-24
attribuant l'habilitation

sanitaire à Maryon SILVERT

 (2 pages) Page 6

42-2024-04-15-00003 - ARRETE n° 117 -DDPP-24
attribuant l'habilitation

sanitaire à Pauline PANEL
 (2 pages) Page 9

42-2024-04-15-00004 - ARRETE n° 118 -DDPP-24
attribuant l'habilitation

sanitaire à Julie Grosselet
 (2 pages) Page 12

42-2024-04-15-00005 - ARRETE n° 119 -DDPP-24
attribuant l'habilitation

sanitaire à Maylis GALY
 (2 pages) Page 15

42-2024-04-15-00006 - ARRETE n° 120 -DDPP-24
attribuant l'habilitation

sanitaire à Chloé RICHARD
 (2 pages) Page 18

42_Préf_Préfecture de la Loire / Cabinet

42-2024-04-16-00006 - Arrêté DS-2024-724 portant agrément de médecin

consultant en commission médicale chargé d'apprécier l'aptitude à la

conduite des conducteurs ou des candidats au permis de conduire (2

pages) Page 21

42-2024-04-16-00004 - Arrêté n°DS 2024-673 portant sur la sécurité du

match entre l'association sportive Saint-Étienne et le FC Girondins de

Bordeaux du 20 avril 2024 avec instauration d'un périmètre d'interdiction

d'accès au stade Geoffroy Guichard pour les supporters du FC Girondins de

Bordeaux (6 pages) Page 24

42-2024-04-16-00001 - Arrêté n°DS-2024-699 portant agrément d'un

gardien et d'installation de fourrière "garage bouteille". (2 pages) Page 31

42-2024-04-16-00002 - Arrêté n°DS-2024-700 portant agrément d'un

gardien et d'installation de fourrière "garage du centre" (2 pages) Page 34

42-2024-04-16-00003 - Arrêté n°DS-2024-701 portant agrément de

l'établissement d'enseignement de la conduite "auto-école boussand" (2

pages) Page 37

42_Préf_Préfecture de la Loire / Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

42-2024-04-16-00005 - ARRÊTÉ N°R32/2024 PORTANT RENOUVELLEMENT

D�HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE (1 page) Page 40

42_Préf_Préfecture de la Loire / Publicateur Raa

42-2024-04-05-00006 - Arrêté n°2024-025 PAT du 05 avril 2024 déclarant

d'utilité publique l'aménagement de la ZAC cote Granger sur la commune

de Lorette à la demande d'EPORA (43 pages) Page 42

2



42_DDETS_Direction Départementale de

l�emploi, du travail et des solidarités

42-2024-04-05-00005

Composition du Conseil de famille des Pupilles

de l'Etat

42_DDETS_Direction Départementale de l�emploi, du travail et des solidarités - 42-2024-04-05-00005 - Composition du Conseil de

famille des Pupilles de l'Etat 3



42_DDETS_Direction Départementale de l�emploi, du travail et des solidarités - 42-2024-04-05-00005 - Composition du Conseil de

famille des Pupilles de l'Etat 4



42_DDETS_Direction Départementale de l�emploi, du travail et des solidarités - 42-2024-04-05-00005 - Composition du Conseil de

famille des Pupilles de l'Etat 5



42_DDPP_Direction Départementale de la

Protection des Populations de la Loire

42-2024-04-15-00002

ARRETE n° 116 -DDPP-24

attribuant l'habilitation sanitaire à Maryon

SILVERT

42_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Loire - 42-2024-04-15-00002 - ARRETE n° 116 -DDPP-24

attribuant l'habilitation sanitaire à Maryon SILVERT 6



DDPP de la Loire 
Standard : 04 77 43 44 44 - Télécopie : 04 77 43 53 02 - Site internet : www.loire.gouv.fr 

Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.  
Accueil physique sur rendez-vous. 

  

 1/2 

 

Direction départementale 
de la protection des populations 

Service Santé et Protection Animales 
 
 

 
ARRETE n° 116 -DDPP-24 

attribuant l'habilitation sanitaire à Maryon SILVERT 
 
 

Le préfet de la Loire 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 
à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la 
Loire ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 26 février 
2024 nommant M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la 
Loire à compter du 1er mars 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-022 du 6 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur Pierre 
CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 76-DDPP-24 du 6 mars 2024 portant subdélégation pour les compétences 
générales et techniques ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Marion SILVERT domiciliée administrativement 63 avenue de 
Lyon 42300 ROANNE ; 
 
Considérant que Madame Marion SILVERT remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Marion SILVERT, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à Roanne. 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier auprès du préfet de la Loire (le cas échéant en fonction de l’activité exercée) du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : Madame Marion SILVERT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en uvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Marion SILVERT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Ellel sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le sous-préfet de Roanne et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Loire. 

 

 
 
         Saint-Étienne, le 15/04/2024 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la protection 
des populations 

 
Pour le directeur départemental de la 

protection des populations et par 
délégation 

L’adjointe à la cheffe de service Santé et 
Protection Animales 

 
Signé 

 
Lucile LEWANDOWSKI 
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Direction départementale 
de la protection des populations 

Service Santé et Protection Animales 
 
 

 
ARRETE n° 117 -DDPP-24 

attribuant l'habilitation sanitaire à Pauline PANEL 
 
 

Le préfet de la Loire 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 
à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la 
Loire ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 26 février 
2024 nommant M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la 
Loire à compter du 1er mars 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-022 du 6 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur Pierre 
CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 76-DDPP-24 du 6 mars 2024 portant subdélégation pour les compétences 
générales et techniques ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Pauline PANEL domiciliée administrativement 20 rue du 
Drevet 42520 VERANNE ; 
 
Considérant que Madame Pauline PANEL remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Pauline PANEL, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à Véranne (42520) . 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier auprès du préfet de la Loire (le cas échéant en fonction de l’activité exercée) du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : Madame Pauline PANEL s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en uvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Pauline PANEL pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Ellel sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental de la protection des 
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire. 

 

 
 
         Saint-Étienne, le 15/04/2024 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la protection 
des populations 

 
Pour le directeur départemental de la 

protection des populations et par 
délégation 

L’adjointe à la cheffe de service Santé et 
Protection Animales 

 
Signé 

 
Lucile LEWANDOWSKI 
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Direction départementale 
de la protection des populations 

Service Santé et Protection Animales 
 
 

 
ARRETE n° 118 -DDPP-24 

attribuant l'habilitation sanitaire à Julie Grosselet 
 
 

Le préfet de la Loire 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 
à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la 
Loire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-022 du 6 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur Pierre 
CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 26 février 
2024 nommant M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la 
Loire à compter du 1er mars 2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 76-DDPP-24 du 6 mars 2024 portant subdélégation pour les compétences 
générales et techniques ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Julie GROSSELET domiciliée administrativement 63 rue de la 
Croix 42260 Saint Germain Laval  ; 
 
Considérant que Madame Julie GROSSELET remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Julie GROSSELET, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à St Germain Laval (42260) . 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier auprès du préfet de la Loire (le cas échéant en fonction de l’activité exercée) du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : Julie GROSSELET s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en uvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Julie GROSSELET pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Ellel sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le sous-préfet de Roanne et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Loire. 

 

 
 
         Saint-Étienne, le 15/04/2024 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la protection 
des populations 

 
Pour le directeur départemental de la 

protection des populations et par 
délégation 

L’adjointe à la cheffe de service Santé et 
Protection Animales 

 
Signé 

 
Lucile LEWANDOWSKI 
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Direction départementale 
de la protection des populations 

Service Santé et Protection Animales 
 
 

 
ARRETE n° 119 -DDPP-24 

attribuant l'habilitation sanitaire à Maylis GALY 
 
 

Le préfet de la Loire 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 
à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la 
Loire ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 26 février 
2024 nommant M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la 
Loire à compter du 1er mars 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-022 du 6 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur Pierre 
CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 76-DDPP-24 du 6 mars 2024 portant subdélégation pour les compétences 
générales et techniques ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Maylis GALY domiciliée administrativement 18 rue du Cloître 
42470 Saint Symphorien de Lay  ; 
 
Considérant que Madame Maylis GALY remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Maylis GALY, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à St Symphorien de Lay (42470) . 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier auprès du préfet de la Loire (le cas échéant en fonction de l’activité exercée) du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : Maylis GALY s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en uvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Maylis GALY pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Ellel sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le sous-préfet de Roanne et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Loire. 

 

 
 
         Saint-Étienne, le 15/04/2024 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la protection 
des populations 

 
Pour le directeur départemental de la 

protection des populations et par 
délégation 

L’adjointe à la cheffe de service Santé et 
Protection Animales 

 
Signé 

 
Lucile LEWANDOWSKI 
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Direction départementale 
de la protection des populations 

Service Santé et Protection Animales 
 
 

 
ARRETE n° 120 -DDPP-24 

attribuant l'habilitation sanitaire à Chloé RICHARD 
 
 

Le préfet de la Loire 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 
à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la 
Loire ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 26 février 
2024 nommant M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la 
Loire à compter du 1er mars 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-022 du 6 mars 2024 portant délégation de signature à Monsieur Pierre 
CABRIDENC, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 76-DDPP-24 du 6 mars 2024 portant subdélégation pour les compétences 
générales et techniques ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Chloé RICHARD domiciliée administrativement 23 boulevard 
Pasteur 42100 Saint-Etienne  ; 
 
Considérant que Madame Chloé RICHARD remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire, 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Chloé RICHARD, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à St Etienne (42100) . 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier auprès du préfet de la Loire (le cas échéant en fonction de l’activité exercée) du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : Chloé RICHARD s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en uvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Chloé RICHARD pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Ellel sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental de la protection des 
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire. 

 

 
 
         Saint-Étienne, le 15/04/2024 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la protection 
des populations 

Pour le directeur départemental de la 
protection des populations et par 

délégation 
L’adjointe à la cheffe de service Santé et 

Protection Animales 
 

Signé 
 

Lucile LEWANDOWSKI 
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Bureau des politiques de la sécurité intérieure
Pôle sécurité routière
Tél. : 04 77 48 48 48
Courriel : pref-professions-reglementees-route@loire.gouv.fr

ARRÊTE n° DS-2024-699

PORTANT AGRÉMENT D’UN GARDIEN 
ET D’INSTALLATION DE FOURRIÈRE « GARAGE BOUTEILLE»

Le préfet de la Loire

VU le code de la route et notamment ses articles L 325-1 à L 325-13 et R 325-19 à R 325-52,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2020 modifiant l’arrêté préfectoral  du 14 novembre 2001
fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, 

VU l’arrêté ministériel du 4 novembre 2020 fixant la valeur marchande en dessous de laquelle
les  véhicules  mis  en  fourrière  réputés  abandonnés  et  déclarés  par  experts  hors  d’état  de
circuler dans des conditions normales de sécurité seront livrés à la destruction,

VU la circulaire ministérielle du 25 octobre 1996 relative au renforcement de la réglementation
des fourrières automobiles,

VU la circulaire ministérielle du 26 novembre 2012 relative aux modalités de mise en œuvre et
de gestion du service public des fourrières automobiles, 

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

VU le décret du 16 juillet 2021 nommant Madame Judicaële RUBY, sous-préfète, directrice de
cabinet du préfet de la Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2020,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale de la sécurité routière,

VU l’arrêté  n°2023-266  du  26  septembre  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Judicaële RUBY, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Loire.

VU la  demande  présentée  par  Mme Séverine  BOUTEILLE,  gérante  du  GARAGE BOUTEILLE,
déposée le 25 août 2023 et complétée le 4 avril 2024 en vue d’obtenir un agrément en qualité
de gardien de fourrière automobile, 

VU les avis émis par les services chargés d’assurer le contrôle des installations,

VU  l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de la sécurité
routière, formation spécialisée dans le domaine des fourrières automobiles consultés par écrit,
SUR proposition de M. le directeur des sécurités,

ARRETE

ADRESSE POSTALE :  2 Rue Charles de Gaulle – CS 12241 - 42022 SAINT-ETIENNE cedex 1  - Téléphone 04 77 48 48 48 – Télécopie 04 77
21 65 83
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Article 1 :  L’établissement  GARAGE BOUTEILLE dont le siège social est situé  64 avenue du
Général de Gaulle 42340 Veauche, représenté par Mme Séverine BOUTEILLE est agréé pour
exercer les fonctions de gardien de fourrière pour une période de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article  2 : Le  présent  agrément  est  donné  à  titre  personnel ;  il  est  incessible  et  valable
uniquement  pour  l’installation  située  à  l’adresse  précitée.  La  capacité  de  stockage  de  la
fourrière est fixée à 100 véhicules.

Article 3 : L’établissement GARAGE BOUTEILLE devra tenir en permanence un « tableau de
bord » de la  gestion de sa fourrière.  Les  informations enregistrées quotidiennement par  le
tableau de bord seront tenues constamment à la disposition du préfet ou de son représentant.
A cet égard, tout véhicule doit faire l’objet d’une parfaite traçabilité. Ce tableau de bord devra
être conservé, comme tout autre pièce justificative afférente à la gestion, pendant une période
de 10 ans.

Article 4 : Toute activité de récupération ou de revente de pièces détachées est strictement
interdite. Il en est de même pour l’activité de destruction de véhicules. 

Article  5 : L’établissement  GARAGE  BOUTEILLE  devra  tenir  informé  le  préfet  de  toute
modification intervenue dans le dossier initial d’agrément (structure juridique de l’entreprise,
changement de gérant, moyen matériels et techniques…).

Article 6 : En cas de manquement aux obligations prévues par les textes susvisés, le préfet
pourra procéder à la suspension ou au retrait de l’agrément dans les conditions prévues par
l’article R 325-24 du code la route.

Article 7 : Cet agrément pourra être renouvelé, si les conditions requises sont remplies sur
demande express de son titulaire présentée 3 mois avant la date d’expiration de sa validité.

Article  8 : Mme  la  directrice  de  cabinet,  M.  le  directeur  interdépartemental  de  la  police
nationale, M. le commandant de la C.R.S.ARAA, M. le directeur de la protection des populations,
M. le chef de l’unité territoriale de la Loire de la DREAL Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. le maire de Veauche.

Fait à Saint-Étienne le 16/04/2024

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de cabinet

Signé

Judicaële RUBY
Voies et délais de recours

Si  vous estimez devoir contester la décision, vous avez la possibilité de former un recours
administratif dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision : 

• soit un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Loire / direction des sécurités, 2
rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 Saint-Etienne cédex 01 ;

• soit  un  recours  hiérarchique auprès  du  ministère  de  l’intérieur  –  Direction  des
libertés publiques et des affaires juridiques – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cédex
08 ;

• soit un recours contentieux devant la juridiction administrative au plus tard avant
l’expiration du deuxième mois suivant la date de notification de la décision contestée
(ou  bien  du  deuxième  mois  suivant  la  date  du  rejet  de  votre  recours  gracieux  ou
hiérarchique).

Ce recours doit être enregistré au Greffe du Tribunal Administratif de Lyon :
• 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3.

Ce  recours  peut  aussi  être  déposé  par  écrit  auprès  de  la  juridiction  ou  au  moyen  de
l’application : www.telerecours.fr
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Bureau des politiques de la sécurité intérieure
Pôle sécurité routière
Tél. : 04 77 48 48 48
Courriel : pref-professions-reglementees-route@loire.gouv.fr

ARRÊTE n° DS-2024-700

PORTANT AGRÉMENT D’UN GARDIEN 
ET D’INSTALLATION DE FOURRIÈRE « GARAGE DU CENTRE»

Le préfet de la Loire

VU le code de la route et notamment ses articles L 325-1 à L 325-13 et R 325-19 à R 325-52,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2020 modifiant l’arrêté préfectoral  du 14 novembre 2001
fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, 

VU l’arrêté ministériel du 4 novembre 2020 fixant la valeur marchande en dessous de laquelle
les  véhicules  mis  en  fourrière  réputés  abandonnés  et  déclarés  par  experts  hors  d’état  de
circuler dans des conditions normales de sécurité seront livrés à la destruction,

VU la circulaire ministérielle du 25 octobre 1996 relative au renforcement de la réglementation
des fourrières automobiles,

VU la circulaire ministérielle du 26 novembre 2012 relative aux modalités de mise en œuvre et
de gestion du service public des fourrières automobiles, 

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

VU le décret du 16 juillet 2021 nommant Madame Judicaële RUBY, sous-préfète, directrice de
cabinet du préfet de la Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2020,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale de la sécurité routière,

VU l’arrêté  n°2023-266  du  26  septembre  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Judicaële RUBY, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Loire.

VU la demande présentée par M. Nicolas CHEVALIER, gérant du GARAGE DU CENTRE, déposée
le 7 septembre 2023 et complétée le 10 avril 2024 en vue d’obtenir un agrément en qualité de
gardien de fourrière automobile, 

VU les avis émis par les services chargés d’assurer le contrôle des installations,

VU  l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de la sécurité
routière, formation spécialisée dans le domaine des fourrières automobiles consultés par écrit,
SUR proposition de M. le directeur des sécurités,

ARRETE
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Article 1 :  L’établissement  GARAGE DU CENTRE dont  le  siège social  est  situé  361 rue de
l’horme ZI les chaux 42450 Sury-le-Comtal, représenté par M. Nicolas CHEVALIER est agréé
pour exercer les fonctions de gardien de fourrière pour une période de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté.

Article  2 : Le  présent  agrément  est  donné  à  titre  personnel ;  il  est  incessible  et  valable
uniquement  pour  l’installation  située  à  l’adresse  précitée.  La  capacité  de  stockage  de  la
fourrière est fixée à 100 véhicules.

Article 3 : L’établissement GARAGE DU CENTRE devra tenir en permanence un « tableau de
bord » de la  gestion de sa fourrière.  Les  informations enregistrées quotidiennement par  le
tableau de bord seront tenues constamment à la disposition du préfet ou de son représentant.
A cet égard, tout véhicule doit faire l’objet d’une parfaite traçabilité. Ce tableau de bord devra
être conservé, comme tout autre pièce justificative afférente à la gestion, pendant une période
de 10 ans.

Article 4 : Toute activité de récupération ou de revente de pièces détachées est strictement
interdite. Il en est de même pour l’activité de destruction de véhicules. 

Article  5 : L’établissement  GARAGE  DU  CENTRE  devra  tenir  informé  le  préfet  de  toute
modification intervenue dans le dossier initial d’agrément (structure juridique de l’entreprise,
changement de gérant, moyen matériels et techniques…).

Article 6 : En cas de manquement aux obligations prévues par les textes susvisés, le préfet
pourra procéder à la suspension ou au retrait de l’agrément dans les conditions prévues par
l’article R 325-24 du code la route.

Article 7 : Cet agrément pourra être renouvelé, si les conditions requises sont remplies sur
demande express de son titulaire présentée 3 mois avant la date d’expiration de sa validité.

Article  8 : Mme  la  directrice  de  cabinet,  M.  le  directeur  interdépartemental  de  la  police
nationale, M. le commandant de la C.R.S.ARAA, M. le directeur de la protection des populations,
M. le chef de l’unité territoriale de la Loire de la DREAL Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée à M. le maire de Sury-le-Comtal.

Fait à Saint-Étienne le 16/04/2024

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de cabinet

Signé

Judicaële RUBY
Voies et délais de recours

Si  vous estimez devoir contester la décision, vous avez la possibilité de former un recours
administratif dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision : 

• soit un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Loire / direction des sécurités, 2
rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 Saint-Etienne cédex 01 ;

• soit  un  recours  hiérarchique auprès  du  ministère  de  l’intérieur  –  Direction  des
libertés publiques et des affaires juridiques – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cédex
08 ;

• soit un recours contentieux devant la juridiction administrative au plus tard avant
l’expiration du deuxième mois suivant la date de notification de la décision contestée
(ou  bien  du  deuxième  mois  suivant  la  date  du  rejet  de  votre  recours  gracieux  ou
hiérarchique).

Ce recours doit être enregistré au Greffe du Tribunal Administratif de Lyon :
• 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3.

Ce  recours  peut  aussi  être  déposé  par  écrit  auprès  de  la  juridiction  ou  au  moyen  de
l’application : www.telerecours.fr
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DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau des politiques de la sécurité intérieure
Pôle sécurité routière
Tél. : 04 77 48 48 48
Courriel : pref-professions-reglementees-route@loire  .gouv.fr   

Agrément n° E 14 042 0001 0
AUTO ECOLE BOUSSAND
5 avenue de Paris
42300 ROANNE

ARRETE n° DS-2024-701

PORTANT AGREMENT DE L’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
DE LA CONDUITE «AUTO ECOLE BOUSSAND»

Le préfet de la Loire

VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques ;

VU le code de la route et notamment ses articles L213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-9 ;

VU le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la
formation à la conduite et à la sécurité routière ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

VU le décret du 16 juillet 2021 nommant Madame Judicaële RUBY, sous-préfète, directrice de
cabinet du préfet de la Loire ;

VU l’arrêté du 26 septembre 2023 portant délégation de signature à Madame Judicaële RUBY,
sous -préfète, directrice de cabinet du préfet de la Loire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

VU la demande d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite, présenté par
Monsieur Mickaël DESMULES, reçu le 1er mars 2024 ;

Considérant que les conditions réglementaires d'obtention de l'agrément sont remplies ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des sécurités ; 

A R R E T E
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Article 1er – Monsieur Mickaël DESMULES est autorisé à exploiter, sous le n° E 14 042 0001 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité  routière,  dénommé  AUTO ECOLE BOUSSAND et situé 5 avenue de Paris,  42300
Roanne.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article  3  – L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  : 

AM / A / A1 / A2 / B / B1 / B96 /BE

Article 4 –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local  d’activité,  tout abandon ou toute extension
d’une formation,  l’exploitant  est  tenu d’adresser  une demande de modification  du présent
arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  des
informations la concernant, en s'adressant à la préfecture de la Loire,

Article 9   – Madame la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet est  chargée de  l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à Saint-Étienne le 16/04/2024

Pour le préfet et par délégation,
la sous-préfète, directrice de cabinet

Signé

Judicaële RUBY

Copie adressée à :
   -  Monsieur DESMULES Mickaël

-  Madame la directrice départementale des territoires - Education routière
à l’attention de Monsieur Philippe USSON
-  Recueil des actes administratifs
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

ARRÊTÉ N°R32/2024 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION 
DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la Loire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19, 
L 2223-23 et suivants, R 2223-56 et suivants ;
VU  les arrêtés préfectoraux des 12 juillet 2010, 6 juillet 2011, 2 juillet 2012, 20 février 2018
modifié, 2 juillet 2018 et 3 octobre 2019 modifié portant habilitation de la S.A.S. POMPES
FUNÈBRES NABIL sise 17 rue Beaubrun à Saint-Étienne, exploitée par Madame DOUIBI Farida
née BENBOUZID, présidente ;
VU la  demande formulée  le  12  avril  2024  par  Madame DOUIBI  Farida  née  BENBOUZID,
présidente de la S.A.S. POMPES FUNÈBRES NABIL sise 17 rue Beaubrun à Saint-Étienne, en vue
du renouvellement de l’habilitation ;
VU l'extrait kbis du 22 mars 2024 ;
CONSIDERANT que l'intéressé remplit les conditions requises ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE  1er : La  S.A.S.  POMPES  FUNÈBRES NABIL  sise  17  rue  Beaubrun  à  Saint-Étienne,
exploitée par Madame DOUIBI Farida née BENBOUZID, présidente, est habilitée pour exercer
sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant et après mise en bière,
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,

ainsi que des urnes cinéraires,
 Organisation des obsèques.

ARTICLE 2 : Le numéro d'habilitation est :  24-42-0053
ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est de CINQ ANS.
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire général de la préfecture de la Loire est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Saint-Étienne, le 16 avril 2024

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

SIGNÉ : Dominique SCHUFFENECKER
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